
 
 
 

 
 
Profession de foi : 

 
 « Membres ou anciens membres du Conseil de l’Ordre des avocats au Barreau de Paris, chacun riche 
de son expérience et de sa sensibilité personnelle, les candidats du collège ordinal Paris qui se 
présenteront au suffrage de leur Conseil de l’Ordre le 24 novembre prochain, ont vocation à contribuer 
aux travaux et à l’action du Conseil National des Barreaux en apportant à la réflexion commune les 
idées de chacun et les spécificités de l’Ordre de Paris et du barreau parisien. Comme tous les membres 
élus au Conseil National des Barreaux, ils participeront efficacement à la représentation et à la défense 
des intérêts de toute la profession. Quels que soient les noms de ceux qui auront l’honneur et la charge 
de représenter l’Ordre des Avocats et le Barreau de Paris, l’ensemble des candidats à l’élection du 
collège ordinal Paris affirment, ensemble, leur volonté commune de défendre et servir leur profession 
unie et l’ensemble des avocats de France. » 

 
Biographie express : 
  

• Prestation de serment le 24 mars 2004, 46 ans 
• Exercice Individuel 
• Ancien Membre du Conseil de l’ordre du barreau de Paris (2012-2014), Secrétaire de la 

commission de déontologie (2014) 
• Président du Conseil Consultatif de la CARPA de Paris (2016-2020), Administrateur de l’UNCA 

(depuis 2020) 
• Membre du Conseil National des Barreaux, Président de la commission des Règles et Usages 

(mandature 2015-2017)  
• Président d’honneur de l’UJA de Paris (2010-2011) 
• Membre d’honneur de la FNUJA (2015) 

  
  
  
  
  
  

 


